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OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

N°saisine : 010899/KK AC PLU

Avis émis le 08 janvier 2026

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale, 

rendu en application de l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme,

sur la modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
Puybegon
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La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et 
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière 
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du Code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R104-33 à R104-37 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale 
de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 19 juillet 2023, 4 septembre 2023, 20 décembre 2023, 29 août 2024, 25 
novembre 2024, et 3 septembre 2025 portant nomination des membres des missions régionales 
d’autorité environnementale (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie 
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 25 
août 2025, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu  la  demande d’avis  conforme dans le  cadre d’un examen au cas  par  cas  relative  au dossier 
suivant :

 n° 010899 / KK AC PLU; 

 modification n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de PUYBEGON ; 

 déposée par la communauté d’agglomération GAILLAC-GRAULHET ;

 reçue le 07/01/2026 ;

Considérant  qu’au  regard  des  éléments  transmis  par  la  personne  publique  responsable  et  des 
enjeux connus par la MRAe, le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur 
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du 
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur 
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Puybegon, objet de la 
demande n°0110899 / KK AC PLU, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme  sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du 
public.

Article 2

Le  présent  avis  sera  publié  sur  le  portail  de  l’autorité  environnementale :  https://evaluation-
environnementale.ecologie.gouv.fr.

https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/
https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/
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Cet avis a été adopté par délégation par Florent Tarrisse conformément aux règles de délégation 
interne à la MRAe (décision du 25 août 2025). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou 
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité 
dans le présent avis. 













Direction
départementale

des territoires

Service économie agricole et forestière
Albi, le 03 février 2026

Avis de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
(CDPENAF) 

Vu le code de l’urbanisme notamment l'article L151-12 du code de l’urbanisme pour les projets de plan
local d'urbanisme et la dérogation à l’article L142-5 en l’absence de SCOT applicable ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L 112-1-1 et D 112-1-11 ;
Vu le  décret  n°  2015-644  du  09  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  et

interdépartementales de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2015, portant nomination des membres de la CDPENAF du Tarn,

modifié le 09 septembre 2025 ;
Vu le décret du Président de la République du 22 octobre 2025 portant nomination de Monsieur Simon

BERTOUX, en qualité de préfet du Tarn ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  préfet  du  Tarn  du  10  novembre  2025  portant  délégation  de  signature  à

Monsieur Maxime CUENOT, directeur départemental des territoires, ainsi que l'arrêté de subdélégation
du 12 novembre 2025 à son adjoint monsieur François LECCIA, et aux chefs de service ;

Vu la demande de consultation, présentée le 06 novembre 2025 relative au projet de modification n°2 du
plan local d’urbanisme de PUYBEGON ;

Vu les votes recueillis lors de la commission qui s’est réunie le 15 janvier 2026.

Avis portant sur la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers sur la modification du PLU de
Puybegon

Concernant  les  objectifs  de modération foncière  et    les  mesures  de préservation des  espaces  agricoles,  
naturels et forestiers

Considérant  que  le  projet  de  modification  n°2  consiste  à  modifier  l’orientation  d’aménagement  et  de
programmation du centre bourg, sans venir empiéter davantage sur l’espace agricole, naturel et forestier ;

Considérant que cette évolution s’accompagne d’une augmentation de la densité de logements prévus et
participe ainsi aux objectifs de modération de la consommation foncière ;

Considérant qu’à l’occasion de la modification de son document d’urbanisme, la commune s’est attachée à
mettre à jour les délimitations de secteurs particuliers dédiés au développement d’activité économique ou
touristique en zone agricole, mais pour lesquels les projets ont été abandonnés, et qui n’ont plus lieu de
permettre de nouvelles constructions ;
Considérant que ces évolutions contribuent à préserver près de 0,9 ha en zone agricole ;

19, rue de Ciron 1/2
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Au  terme  des  délibérations  et  des  votes  réalisés  à  main  levée  des  membres  de  la  commission
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers du Tarn, réunis en date
du 15 janvier 2026 sous la présidence de monsieur François LECCIA, directeur départemental adjoint
des territoires, la commission émet un avis  favorable concernant l’économie générale du projet de
modification n°2 du plan local d’urbanisme de Puybegon.

Avis portant sur les prescriptions sur la constructibilité limitée en zone A du PLU (annexes et
extensions du bâti existant) 

Considérant que le projet intègre les dispositions liées à la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité
des chances économiques, et encadre les possibilités d’extension et de construction en zone agricole
et naturelle, en tenant compte des problématiques de réciprocité et de maintien du caractère rural de
la commune ;
Considérant que les valeurs définissant l'emprise au sol des annexes et des extensions ainsi  que la
distance  des  annexes  à  l'habitation  existante  respectent  globalement  les  recommandations  de  la
CDPENAF du Tarn, rappelées ci-dessous ;
Considérant que la modification du règlement cadrant l’implantation de nouveaux bâtiments agricoles
est cohérente avec les recommandations issues de la Charte d’urbanisme du Tarn, et n’est pas de
nature à contraindre l’activité agricole.

Aux termes des délibérations et des votes réalisés à main levée des membres de la de la commission
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers du Tarn, réunis en date
du 15 janvier 2026 sous la présidence de monsieur François LECCIA, directeur départemental adjoint
des territoires, la commission émet un avis  favorable, concernant le règlement de la zone A et N du
projet de modification n°2 du PLU de Puybegon, conformément aux dispositions de l'article L151-12 du
Code de l'urbanisme.

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur adjoint de la direction 
départementale des territoires

François LECCIA

Recommandations en matière de constructibilité limitée en zone A du PLU
(annexe et extension du bâti existant)

La CDPENAF recommande :

• une emprise au sol des constructions, constituées de l’habitation principale, y compris annexes et
extension  plafonnée  à  250  m²,  ou  a  minima  en  cohérence  avec  celle  mentionnée  pour  les
continuités écologiques ;

• une emprise au sol  maximale de l’annexe de 30 m², et de 60 m² pour les piscines,  margelles
comprises ;

• une distance de l’annexe à l’habitation principale inférieure à 20 m au maximum ;

• une implantation des piscines à plus de 20 m des limites de propriété lorsque celle-ci jouxte une
parcelle agricole cultivée, pour prendre en compte les distances de non traitement.
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